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ARCHITECTURE

18 ET 20 AVENUE CALAS, GENÈVE :

CREATION D'APPARTEMENTS EN ATTIQUE
(1992-1994)
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de Champel à Genève, de vocation

résidentielle, se caractérise
par une architecture de
bâtiments-barres de 6 à 7 étages,
construits dans les années 1960-70.

Dans le cadre de travaux de réfection,

certains d'entre eux sont
aujourd'hui surélevés, leurs toitures

plates offrant un cadre propice
à la création d'appartements de

qualité par leur espace et leur
situation particulière.
C'est le cas de l'immeuble présen¬

té ici, construit en 1963, sur lequel
viennent d'être réalisés cinq
appartements en attique : trois d'entre

eux traversants de 5 et 6 pièces
en duplex, les deux derniers de 4

et 4,5 pièces sur une double
orientation en tête d'immeuble. Le plan
des appartements est soumis à la
logique constructive de l'immeuble

existant et s'inspire directement

de sa typologie. Une trame
centrale contenant les circulations,

entrées et services sépare la
zone nuit côté nord-est de la zone
jour orientée au sud-ouest.
Cette disposition se reflète dans le
traitement des volumes. Côté
cour, les séjours-cuisines sont
disposés sous une toiture courbe en
double hauteur, offrant un espace
généreux et la possibilité d'aménager

une chambre et une galerie
en duplex. Côté rue, les chambres
se trouvent sous un volume bas et
une toiture légèrement inclinée,
définissant un espace plus intime,

dont le retournement en tête du
bâtiment propose une solution
architecturale et fonctionnelle au
traitement du pignon, en permettant

la rencontre harmonieuse des
deux formes de toiture et la
définition claire des espaces de cuisine

des appartements du bout.
Le traitement de la façade, très
différencié, s'inscrit dans cette logique

: entièrement vitrée côté cour
et s'ouvrant sur les terrasses, le
soleil et la vue ; très fermée côté rue
et préservant l'intimité et l'isolation

des chambres. Ce contraste
est renforcé par la conception
particulière des volets qui, lorsqu'ils
sont fermés, offrent l'aspect d'unité

exprimé dans la façade principale

côté cour.
Afin d'abaisser au minimum la
surcharge sur l'immeuble existant,
les toitures ont été réalisées en
charpente bois s'appuyant sur la
trame centrale existante en béton
armé et sur les façades. Ces derniè-
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res sont en ossature bois côté
chambres et en charpente métallique

côté séjours.
La couverture est en zinc, les
menuiseries extérieures en bois et
aluminium, la façade arrière et le
pignon revêtus de panneaux Eternit.

Atelier 89
Philippe Bonhôte, Oleg Calarne,
Ivan Vuarambon, Arch, associés

Maître d'ouvrage :

La Bâloise Assurances, Bâle
Réalisation :

Mobag Rénovations, Genève
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